
Bordeaux, le 30 septembre 2016

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Nouvelle-Aquitaine : le nom est désormais officiel

Le décret portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Nouvelle-Aquitaine a été signé par
le Premier Ministre et est paru au Journal officiel le jeudi 29 septembre 2016, pour une entrée
en vigueur dès ce vendredi 30 septembre.

Depuis  le 1er janvier  2016, date de sa  création,  la  nouvelle  région portait  le nom des trois
anciennes régions qui la composent, par ordre alphabétique. Son nom est désormais officiel et sa
capitale est Bordeaux.
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